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La loi relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains (S.R.U.) 
du 13 décembre 2000 a prévu un 
syndicat mixte spécifique comme 
outil privilégié de coopération 
entre Autorités Organisatrices de 
Transports. C’est ainsi que la né-
cessité de créer un Syndicat 
Mixte de Transports à La Réu-
nion (SMTR) a été reconnue en 
2013 par l’ensemble des acteurs 
du Transport à La Réunion (les 
Autorités Organisatrices de 
Transports) afin d’élaborer une 
politique cohérente de déplace-
ments à l’échelle de l’île.  
 
Outil de gouvernance, le SMTR a 
pour vocation de favoriser l’usage 
du transport collectif en coordon-
nant les offres de transport des 
AOT, en développant une poli-
tique de tarification harmonisée 
associée à un large accès à 
l’information multimodale (SIM), 
afin de faciliter le déplacement 
des usagers des transports en 
commun. 
A la suite d’une réflexion enga-
gée dès 2017, les membres du 
SMTR ont souhaité lui confier 
une étude visant à élaborer des 
propositions de tarification har-
monisée. 
 
Cette mission a été confiée au 
groupement SATIS Conseil – 
TTK, qui est en charge de réali-
ser un diagnostic des gammes 
actuelles, de faire des proposi-
tions de scénarios d’évolutions 
tarifaires et de les évaluer. 
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